
LE MARIAGE CLANDESTIN
SELON LE DROIT ECCLESIASTIQUE

(Swite)
Les catholiques et les hérétiques sont tous sujets del'Eglise : ils relèvent tous de sa juridiction. Par conséquent,les lois portées par J'autorité ecclésiastique les atteignent, Lescatholiques et les hérétiques sont donc soumis à la législationde l'Eglise en tout ce qui regarde la célébration du mariage.

Que faut-il penser maintenant de la célébration du ma-riage de deux infidèles, c'est-à-dire de ceux qui n'ont pas reçule baptême, qu'ils soient Juifs ou païens ? Les infidèles sontils sujets de l'Eglise ? sont-ils soumis à la législation matri-moniale de celle-ci ? en particulier, sont-ils astreints auxsolennités dont l'Eglise entoure le mariage ?Il est on ne peut plus évident que les infidèles ne sontpas sujets de l'Eglise : en aucune manière, ils ne relèvent desa juridiction. C'est là une doctrin n-


